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Cattenom, le 15 janvier 2026 

 

 

 
Madame, Monsieur, 

 

 

 

Cattenom Loisirs Culture organise sa : 

 

15ème BIENNALE INTERNATIONALE DE PEINTURE DE CATTENOM 

Du 21 au 29 Mars 2026 
Au Casino de Cattenom.  

 

Matthieu GAUTHIER en sera l’Invité d’Honneur et présidera le Jury. 

 

 
Matthieu GAUTHIER  habite et travaille à Metz, dans son atelier situé rue des Tanneurs. 
Il se définit comme portraitiste du vivant. 
 
Dans sa peinture, la forme semble émerger du fond, le dessin de la couleur. 
D’une tache initiale se déploient des coulées, reprises, orientées, développées par la main de l’artiste et se 
rejoignant en mille entrelacs subtils. 
Du grain de la toile émerge alors, au travers de l’informe, peu à peu l’objet, corps humain ou animal, né 
du chaos et y retournant avant de s’être donné en sa rayonnante beauté au regard du monde. 
 
                                                                                                             François NARBONI 
 
 

 
A cette occasion, nous souhaitons vivement que vous présentiez quelques-unes de vos œuvres et nous 

vous faisons parvenir, ci-joint, le règlement de l’exposition et une fiche d’inscription. 

Nous serons très heureux de votre participation. 

Merci de communiquer l’information à vos amis Artistes. 

 

 

Le Président,                                         Le Responsable de la Biennale, 

 

 

 

 

Adrien FREYBURGER                  Jean-Paul LANGBOUR                            



15ème BIENNALE INTERNATIONALE DE PEINTURE                                                   CASINO de CATTENOM 

Du 21 au 29 Mars 2026        Avenue De Gaulle 

Organisée par CATTENOM LOISIRS CULTURE                                                              de 14h00 à 18h30 

                                                                                                                                               Entrée Libre  
 

 

REGLEMENT DE L’EXPOSITION 

 
 

1.  ADMISSION : 

      Le salon est ouvert aux artistes amateurs ou confirmés. 

      Toutes les techniques sont acceptées ; aucun thème n’est fixé.  

      Les copies d’œuvre et celles pouvant nuire à la bonne tenue du salon seront refusées. 

      De présentation très soignée, de préférence encadrées, les œuvres seront pourvues d’un moyen d’accrochage efficace. 

      Au dos devront figurer : nom, prénom de l’auteur et titre du tableau. 

      Le format des œuvres, encadrement compris, est limité à 100 cm en largeur et 150 cm en hauteur. 

 

2.  INSCRIPTIONS : 

              NOMBRE D’ŒUVRES :  2 œuvres au maximum par exposant. 

      La capacité du Casino de Cattenom étant limitée à 200 œuvres environ, seules les  

                                                                             100 premières candidatures seront retenues.                                                                                                                                                                           

              DROITS D’INSCRIPTION :  20 euros par œuvre 

                                                                   Règlement par chèque bancaire à l’ordre de CATTENOM  LOISIRS   

                                                                   CULTURE joint à la fiche d’inscription ou par virement bancaire (RIB en PJ).                                                                                                                                                                                                    

 

             DATE LIMITE D’INSCRIPTION :     Lundi  2 Mars 2026 
 

CONFIRMATION D’INSCRIPTION :  un mail confirmera l’inscription aux participants retenus. 

 

LE JURY : 

Il est composé de peintres confirmés, de professeurs d’arts plastiques et de personnalités compétentes. Ses décisions 

sont définitives et sans appel. 

 

3. DISTINCTIONS :  

Seront décernés : 

1er   prix : Grand Prix de la Ville de Cattenom     1800 euros (*) 

2ème prix : Prix de la Communauté de Communes de Cattenom et Environs 1500 euros (*) 

3ème prix : Prix de la Centrale EDF de Cattenom                                            1300 euros (*) 

4ème prix : Prix du Conseil Départemental de la Moselle                   500 euros 

5ème prix : Prix de GB Musique           400 euros 

6ème prix : Prix du Crédit Mutuel                    300 euros 

 

(*) Les 1er, 2ème et 3ème prix deviennent propriété de l’organisateur.  

Les prix sont attribués en chèques et /ou en bons d’achat auprès de nos sponsors.  

 

4. PALMARES : 

La proclamation du palmarès et la remise des prix auront lieu au cours du vernissage. 

Les membres du Jury, les invités d’honneur ainsi que les lauréats de la précédente Biennale ne peuvent concourir à ces 

prix. 

 

5. VERNISSAGE :   SAMEDI 21 MARS  à 18 heures 

 

6. DEPOT DES ŒUVRES :  JEUDI 19 MARS  de 13h00 à 19h00 au CASINO de Cattenom 

 

7. RETRAIT DES ŒUVRES :   DIMANCHE 29 MARS  de 18h à 19h 

        

Se munir obligatoirement de la fiche de retrait 

 
 

       TOUTE INSCRIPTION IMPLIQUE L’ACCEPTATION SANS RESERVE DU PRESENT REGLEMENT 



 

CATTENOM  LOISIRS CULTURE         15ème BIENNALE INTERNATIONALE 

1a rue Charles Péguy                        DE PEINTURE DE CATTENOM       

57570 CATTENOM  

cattenomloisirsculture@clc-cattenom.com 

 

FICHE D’INSCRIPTION        A retourner à l’adresse ci-dessus avant le  LUNDI  2 MARS 2026 

Madame     Monsieur 

 

Nom : ____________________________Prénom : ____________________________ 

 

Adresse : _____________________________________________________________ 

 

Code postal : ___________________Ville :__________________________________ 

 

Téléphone : _________________________Portable :___________________________ 

 

Adresse mail : __________________________________________________________ 

  
 

TITRE des œuvres (en majuscule) 
 

TECHNIQUE 
DIMENSIONS 

 

PRIX de vente ou 

COLLECTION  

 

VALEUR Déclarée 

(pour assurance) 
Largeur Hauteur 

      

      

 

Technique : huile, aquarelle, sanguine, pastel, etc… 

Dimensions : en centimètres, cadre compris. RAPPEL : Dimensions maximales : 100 cm en largeur et 150 cm en hauteur. 

Prix : cadre compris – Collection : si le tableau n’est pas à vendre 

Valeur Déclarée : ne compléter cette case que pour les œuvres déclarées en Collection. 

Droits d’inscription : 20 € par œuvre exposée 

Règlement (cochez la case) :    par chèque bancaire à l’ordre de : CATTENOM LOISIRS CULTURE  

 par virement bancaire (de préférence).  

IBAN :  FR76 1027 8051 6300 0169 4174 575   BIC : CMCIFR2A          
 

Je soussigné(e) déclare avoir pris connaissance du règlement et m’engage à m’y conformer sans exception ni réserve. 
 

A ………………………. Le ……………………. 

Signature de l’exposant : 

 

 

 

 

15ème BIENNALE INTERNATIONALE de Peinture de CATTENOM 
 

 

FICHE DE RETRAIT : Dimanche 29 Mars de 18h00 à 19h00   
 

à conserver et à présenter pour le retrait des œuvres. 
 

NOM - PRENOM ______________________________________________________________ 

 

Je retire les œuvres moi-même / Je charge de ce retrait Mr ou Mme _______________________ 

(Rayer la mention inutile) 

 

Titre des œuvres : 

 

 

 

 

 

A ………………………. Le ……………………. 

 

Signature de l’exposant : 
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